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PLANS APPROUVABLES 

 
 
Objet : Notification d’approbation de plan 
 

Montreuil, le 23 octobre 2025 

 

 

Monsieur le Directeur, 

Je vous informe, qu'en application des articles L 642 - 5 et L 642 -11 du Code rural et de la pêche maritime, 

j'approuve le plan de contrôle CTP-C-IGP-MLHP-03 concernant l’IGP Melon du Haut-Poitou. 

Ce plan de contrôle entre en vigueur selon les mêmes modalités que l'arrêté d’homologation du cahier des charges 

modifié relatif à l’indication géographique protégée « Melon du Haut-Poitou » publié au journal officiel de la 

République française, soit le lendemain de ladite publication, sauf mention contraire dans l’arrêté.  

 

Vous devez adresser ce plan de contrôle aux organismes de défense et de gestion des appellations d’origine 

contrôlées concernées, afin que ces derniers le mettent à disposition des opérateurs, conformément à l’article 

R.642-54 du Code rural et de la pêche maritime. 

Recevez, Monsieur le Directeur, mes sincères salutations. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Copies : MM FIDELE, HAVARD - DT APC 

Mme OGNOV, M. KANE – pôle produits agricoles et agroalimentaires 
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